

						
ADA d’Aigre

12 rue de la Servanterie	
16140 AIGRE

 Aussac-Vadalle, le 13 avril 2022




Objet : Convention relative à l’aménagement et à l’entretien d’équipements de voirie sur le domaine public départemental

Bordereau d’envoi


	
Pour  attribution :

Monsieur,

Je vous transmets sous ce pli :

· La convention relative à l’aménagement et à l’entretien d’équipements de voirie sur le domaine public départemental en double exemplaire,
· La délibération prise à cet effet.

Vous en souhaitant bonne réception,





							
Le Maire,
							 Gérard LIOT 
							 p/o la secrétaire :
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